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1144 (XII). Admission de nouveaux Memhres 
a !'Organisation des Nations Unies1 

A 
L' Assemblee generale, 
Rappelant ses resolutions 296 G (IV) du 22 novem

bre 1949 et 1017 A (XI) du 28 fevrier 1957, par 
lesquelles eHe a declare que la Republique de Coree 
remplissait les conditions requises pour etre admise a 
!'Organisation des Nations Unies, 

N otant avec regret que le Conseil de securite a con
tinue a ne pas pouvoir recomman<ler !'admission de la 
Republique de Coree a !'Organisation des Nations 
Unies en raison du vote negatif d'un membre permanent 
du Conseil, 

Declare a nouveau que la Republique de Coree rem
plit toutes les conditions requises pour devenir Membre 
de !'Organisation des Nations Unies et qu'elle devrait 
y etre admise. 

B 
L' Assemblee generate, 

709eme seance plfmiere. 
25 octobrc 1957. 

Rappelant ses resolutions 620 C (VII) du 21 decem
bre 1952 et 1017 B (XI) du 28 fevrier 1957, par 

7 

lesquelles elle a declare que le Viet-Nam remplissait 
Jes conditions requises pour etre admis a fOrganisation 
des Nations Unies, 

N otant avec regret que le Conseil de securite a con
tinue a ne pas pouvoir recommander !'admission du 
Viet-Nam a !'Organisation des Nations Unies en raison 
du vote negatif d'un membre permanent du Conseil, 

Declare a nouveau que le Viet-Nam remplit toutes 
Jes conditions requises pour devenir Membre de !'Or
ganisation des Nations Unies et qu'il devrait y etre 
admis. 

709eme seance pleniere, 
25 octobre 1957. 

1178 (XII). Question du conflit racial en Afri
que du Sud, provoque par la politique 
d'apartheid du Gouvernement de l'Union 
Sud-Africaine 

L' Assemblee generale, 
Rappelant ses resolutions anterieures, notamment sa 

resolution 1016 (XI) du 30 janvier 1957, sur la ques
tion du conflit racial en Afrique du Sud, provoquf 
par la politique d' apartheid du Gouvernement de l'Uni,i• · 
Sud-Africaine, 

1 Voir aussi resolution 1134 (XII). 
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Rappelant en partiettlier le paragraphe 6 de sa reso
lution 917 (X) du 6 decembre 1955, par lequel elle a 
invite le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine a 
respecter les obligations qui lui incombent aux termes 
de la Charte des Nations Unies, 

Notant que, dans sa resolution 616 B (VII) du 
5 decembre 1952, elle a affirme notamment que toute 
politique des gouvernements qui vise a perpetuer OU a 
accentuer la discrimination est incompatible avec la 
Charte, 

N otant en outre qu'elle a declare a plusieurs reprises, 
dans ses resolutions 395 (V) du 2 decembre 1950, 
511 (VI) du 12 janvier 1952 et 616 A (VII) du 5 
decembre 1952, que toute politique de "segregation 
raciale" (apartheid) repose necessairement sur des 
doctrines de discrimination raciale, 

1. Deplore que le Gouvernement de l'Union Sud
Africaine n'ait pas encore repondu a la demande et a 
!'invitation faites par l' Assemblee generate aux para
graphes 3 et 4 de sa resolution 1016 (XI) du 30 
janvier 1957; 

2. Appelle a nouveau l'attention du Gouvernement 
de l'Union Sud-Africaine sur cette resolution, et en 
particulier sur ses paragraphes 3 et 4; 

3. Fait appel au Gouvernement de l'Union Sud
Africaine, clans l'interet d'un respect unanime, par les 
Etats Membres, des buts et principes eleves consacres 
par la Charte des Nations Unies - buts et principes 
auxquels le Gouvernement de !'Union Sud-Africaine 
a egalement adhere et auxquels il est aussi tenu de se 
conformer que tout autre Etat Membre - pour qu'il 
revise sa politique, a la lumiere de ces buts et principes 
et de !'opinion mondiale, et fasse connaitre sa reponse 
au Secretaire general. . 

723eme seance pleniere, 
26 novembre 1957. 

1179 (XU). Traitement des _penonnes d'origine 
indienne etablies dans l'Union Sud-Africaine 

L' Assemblee generale, 
Rappelant sa resolution 1015 (XI) du 30 janvier 1957, 
Ayant examine les rapports des Gouvernements de 

l'Inde2 et du Pakistan8, 

1. Note que les Gouvernements de l'Inde et du 
Pakistan ont reaffirme qu'ils etaient prets a proceder 
a des negociations avec le Gouvernement de l'Union 
Sud-Africaine, conformement au vceu explicite formule 
par l'Organisation des Nations Unies; 

2. Note avec regret que le Gouvernement de !'Union 
Sud-Africaine n'a pas accepte de con-tribuer a atteindre 
les buts de la resolution 1015 (XI) de l'Assemblee 
generale, en date du 30 janvier 1957; 

3. Fait appel au Gouvernement de !'Union Sud
Africaine pour qu'il participe a des negociations avec 
les Gouvernements de l'Inde et du Pakistan, en vue 
de resoudre le probleme conformement aux buts et 
principes de la Charte des Nations U nies et a la 
Declaration universelle des droits de l'homme; 

4. Invite Jes parties interessees a faire rapport a 
1' Assemblee generate, comme il conviendra, conjoin
tement ou separement, sur la marche des negociations. 

723nne seance plcniere, 
26 novembre 1957. 

'Documents o6iculs de r Assemble, glnerale, doiuume 
session, Annexes, point 61 de l'ordre du jour, document A/3643. 

8 Ibid., document A/3645. 

1190 (XII). Question d'un amendemellt a ap
porter a la Charte dee Nations Unies, con• 
formement a la procedure prevue a !'Article 
108 de la Charte, en vue d'augmenter le 
nombre des membres non permanent& du 
Conseil de aecurite et le nombre des voix 
requiaes pour les deciaiona de cet organe 
Question d'un amendement a apporter a 
la Charte des Nations Uniea, conformement 
a la procedure prevue a !'Article 108 de la 
Charte, en vue d'augmenter le nombre des 
membres du Conseil economique et social 
Question d'un amendement a apporter au 
Statut de la Cour internationale de Justice, 
conf ormement a la procedure prevue a 
l'Article 108 de la Charte des Nation& Unies 
et a l'Article 69 du Statut de la Cour, en vue 
d'augmenter le nombre des membrea de la 
Cour internationale de Justice 

L' Assemblee generals 
1. Decide de remettre a sa treizieme session l'exa

men des points 19, 20 et 21 de l'ordre du jour de sa 
douzieme session ; 

2. Prie le Secretaire general d'inscrire ces points 
a l'ordre du jour provisoire de la treizieme session de 
1' Assemblee generate. 

728eme seance pleniere, 
12 decembre 1957. 

1191 (XII). Rapport du Directeur de l'Of&ce de 
secours et de travaux des Nations Unies pour 
les refugies de Palestine dens le Proche
Orient 

L' Assemblee generale, 
Rappelant ses resolutions 194 (III) du 11 decembre 

1948, 302 (IV) du 8 decembre 1949, 393 (V) du 
2 decembre 1950, 513 (VI) du 26 janvier 1952, 614 
(VII) du 6 novembre 1952, 720 (VIII) du 27 novem
bre 1953, 818 (IX) du 4 decembre 1954, 916 (X) 
du 3 decembre 1955 et 1018 (XI) du 28 fevrier 1957, 

Prenant acte du rapport annuel du Directeur de 
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient• et 
du rapport de la Commission consultative de l'Office11, 

Ayant examine le budget de secours et de reinte
gration prepare par le Directeur de l'Office et ayant 
pris note de l'avis emis par la Commission consultative 
selon lequel ce budget a un caractere minimum, 

C onstatant avec 1me vive inquietude que les contri
butions a ce budget ne sont pas encore suffisantes, que 
la situation financiere de l'Office est grave et qu'il a 
deja fallu proceder a des reductions dans le programme 
de reintegration, 

Constatant que ni le rapatriement ni l'indemnisation 
des refugies, prevus au paragraphe 11 de la resolution 
194 (III), n'ont encore eu lieu, qu'aucun progrcs 
appreciable n'a bt:e accompli dans l'execution du pro
gramme de reintegration approuve au paragraphe 2 de 
la resolution 513 (VI), et que la situation des refugies 
continue done a etre un sujet de grave preoccupation, 

Constatant que les gouvernements des pays d'accueil 
ont exprime le vreu que l'Office continue a s'acquitttt 

• Ibid., doiuieme stssion, SuppllmrM Nq 14 (A/3686). 
11 Ibid., douzieme sessio•, Ann,exes, point 26 de l'ordre du jour, 

document A/3735. 


